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Le marché du gaz naturel en France au 30 juin 2011 

57% en 

offre de 

marché  

 

~11.331.000 sites éligibles consomment ~515 TWh ; 

 97 % de la consommation des gros sites industriels, 50 % des clients professionnels et 
13 % des clients domestiques se fait hors contrats réglementés ; 

La part de marché des fournisseurs autres que GDF Suez, Total et les entreprises 
locales de distribution est de 26 % en quantité de gaz et 9 % en nombre de clients. 
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Extrait de la Délibération de la Commission de régulation de 

l’énergie du 23 juin 2011 

Effet d’un gel tarifaire prolongé sur le marché  
 

 La CRE souligne que, par principe, un gel prolongé des tarifs perturbe le bon 

fonctionnement des marchés du gaz naturel et fausse les décisions des agents 

économiques… 

 

 …le gaz naturel consommé en France étant pour l’essentiel importé, les fournisseurs 

n’ont pas d’autre choix que de supporter les évolutions des cours internationaux. Il est 

donc légitime qu’ils puissent répercuter ces évolutions aux consommateurs finals. 

 

…la CRE rappelle que plusieurs fournisseurs de gaz font des offres plus attractives que 

les tarifs réglementés de vente de GDF Suez et que tout consommateur résidentiel qui 

choisit une offre de marché conserve le droit de revenir aux tarifs réglementés à tout 

instant…  

 

3. Avis de la CRE  

 

… La Commission de Régulation de l’Energie estime impératif qu’un mouvement 

tarifaire intervienne au 1er octobre 2011 sur l’ensemble des tarifs en distribution publique, 

s’il s’avérait nécessaire pour refléter les coûts d’approvisionnement de GDF Suez à cette 

date, quel que soit par ailleurs l’état de la réflexion sur la formule tarifaire. 
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Un renforcement des infrastructures qui s’inscrit dans la 

logique européenne de corridors gaziers 

 

- La construction du terminal de 

Dunkerque  doit s’accompagner 

d’un renforcement du cœur de 

réseau et du développement 

d’une nouvelle interconnexion 

avec la Belgique 

- Le doublement de l’artère du 

Rhône (projet ERIDAN) est un 

pré-requis pour tout 

développement de capacité 

depuis l’Espagne  

 

 

La volonté affichée par la Commission Européenne d’établir un corridor Nord-
Sud en Europe de L’Ouest se trouve conforté par les décisions récentes: 
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Elaboration des textes européens portant sur les 

questions transfrontalières ayant trait au réseau 

     L’ENTSOG précise les principes dégagés dans l’orientation-

cadre 

    Chaque année, la Commission européenne établit une liste 

de sujets prioritaires devant faire l’objet d’un code de réseau 

 
 

     L’ACER fixe des principes clairs et objectifs sur les sujets 

proposés 

     Sur recommandation de l’ACER, la Commission peut 

soumettre le code de réseau au processus de comitologie 

pour le rendre contraignant 

Orientation-cadre 

(Framework Guideline) 

Code de réseau 

(Network Code) 

Liste annuelle de priorités 

Annexe au Règlement 

 

Les codes de réseaux:  

 

Les lignes directrices: 
Elaborées par la Commission européenne  après 

consultation de l’ACER et d’ENTSOG 

 Une fois le texte adopté par la procédure de Comitologie, 

il devient contraignant 
Annexe au Règlement 

Lignes directrices 

(Comitology Guidelines) 
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Sujets traités par les codes de réseau et lignes 

directrices 

Allocation de capacité 

- Orientation-cadre adopté par l’ACER en juillet 2011 

- Remise du code de réseau rédigé par ENTSO-G à l’ACER d’ici le 

9 mars 2012 

Gestion des 

congestions 

- Lignes directrices préparées par la Commission 

- Comitologie prévue pour fin 2011 

Equilibrage 
- Adoption de l’Orientation-cadre par l’ACER début octobre 2011 

- Travaux préliminaires d’ENTSO-G sur le code de réseau 

Tarifs 

- Définition du périmètre des travaux et analyse des questions 

tarifaires liées au code de réseau CAM par les régulateurs 

- Positionnement de la CE sur la nature des textes encore à définir 

Interopérabilité - Définition du périmètre de la future orientation-cadre 

 

Les travaux en cours:  

  

Travaux qui seront lancés en 2012: 

- Règles relatives aux échanges de données et de règlement; 

- Règles relatives aux échanges liés à la fourniture de services d’accès au réseau ou 
d’équilibrage. 

Autres sujets à traiter : procédures en cas d’urgence, fiabilité et sécurité du 
réseau, raccordement, accès des tiers et efficacité énergétique du réseau.  

 


